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Budcet principal 

Résumé: 
En prévision du départ en retraite du directeur adjoint du patrimoine en charge des travaux sur les 
Monuments Historiques et référent auprès de la DRAC, il doit être envisagé l'évolution de l'emploi 
d'ingénieur en emploi de technicien, avec une spécialisation dans les Monuments Historiques et, 
plus généralement, le bâti patrimonial. Cet emploi reprendrait les missions d'expertise technique à 
l'exception de la fonction d'adjoint du Directeur Patrimoine. 

1. Contexte 

En prévision du départ en retraite du directeur adjoint du patrimoine en charge des travaux sur les 
Monuments Historiques et référent auprès de la DRAC, il doit être envisagé le recrutement d'un 
technicien spécialisé dans les Monuments Historiques et, plus généralement, le bâti patrimonial. 
Cet agent reprendrait les missions d'expertise technique à l'exception de la fonction d'adjoint du 
Directeur Patrimoine. 

Il. Evolution envisagée 

Il est proposé de faire évoluer un emploi d'ingénieur, de catégorie A, filière technique en emploi de 
technicien, catégorie B filière technique à temps complet dans les effectifs permanents de Grand 
Besançon Métropole, 

Les missions seront: 
organiser et coordonner, au plan technique la gestion patrimoniale de plusieurs sites protégés 
au titre des Monuments Historiques, l'exécution des travaux dans les meilleures conditions de 
délai, de coût ainsi que de qualité des prestations, 
faciliter les relations entre la Ville de Besançon, Grand Besançon Métropole et la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et veiller à établir de bonnes relations de confiance 
entre ces entités, 
concevoir, faire réaliser en régie directe ou par des entreprises des travaux de réhabilitation, 
de restauration ou d'aménagement concernant le patrimoine bâti, gérer les équipements 
techniques de ces bâtiments, 
gérer au quotidien les urgences, les travaux d'entretien, les diverses demandes des 
utilisateurs des bâtiments et ce, en étroite relation avec la Régie et/ou les entreprises, 
porter un diagnostic sanitaire et technique sur le patrimoine bâti classé ou inscrit, identifier les 
désordres, proposer des orientations techniques à mettre en œuvre ainsi qu'une priorisation 
des interventions, 
apporter son concours aux études d'opportunité ou de faisabilité par une évaluation de 
l'enveloppe financière, 
informer les services et partenaires des contraintes techniques induites par l'opération et gérer 
l'interface environnement chantier, 
élaborer un plan d'actions de maintenance sur les bâtiments et ouvrages divers, 
conduire des opérations et rédiger les documents techniques nécessaires à la passation des 
marchés, 
commander, suivre et réceptionner les travaux, assurer le contrôle et la vérification des 
prestations demandées, 
assurer la coordination et le pilotage du chantier, le respect des règles d'hygiène et de 
sécurité inhérentes à chaque opération, 
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assurer la communication et la gestion des relations aux usagers et la représentation du 
maître d'ouvrage, 
développer des dispositifs d'évaluation et de contrôle de la qualité du service rendu, 
conduire les opérations de restauration lourde ou de grosse réparation en étroite collaboration 
avec une équipe de Maitrise d'œuvre et d'AMO, 
veiller, par des passages réguliers, au bon état général du patrimoine bâti protégé au titre des 
Monuments Historiques. 

Dans l'hypothèse où le poste ne serait pas pourvu par un fonctionnaire, un agent contractuel pourrait 
être recruté (en application de l'article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984) et percevrait une 
rémunération fixée en référence à un grade du cadre d'emploi des techniciens territoriaux ainsi que le 
régime indemnitaire afférent dans les conditions prévues par la délibération du Conseil Districal du 
15 octobre 1994 et du Conseil Communautaire du 25 juin 2009. 

Ill. Tableau synthétique ( « avant/après ») 

AVANT APRES Evolution 
Ingénieur (cadre-expert), Technicien (Technicien en A_. B 

catégorie A bâtiment) catégorie B 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

la création d'un emploi de technicien (technicien en bâtiment), grade de référence 
technicien principal de 1ère classe, au sein de la Direction Patrimoine du Département 
Architecture et Bâtiments, 

la suppression d'un emploi d'ingénieur (cadre-expert), grade de référence ingénieur au 
sein de la Direction Patrimoine du Département Architecture et Bâtiments, 

la modification en conséquence de la Liste des Emplois Permanents afin de tenir 
compte de l'évolution des besoins. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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